OBSERVATIONS DE LA CPEPESC-FC SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVRIR UNE CARRIÈRE DE MATÉRIAUX ALLUVIONNAIRES À JALLERANGE, PAR LA SARL LES SABLIÈRES DU VAL-DE-L’OGNON

remises au commissaire enquêteur.
* Association loi 1901 à but non lucratif, la CPEPESC-FC intervient dans les domaines de l’eau, de l’urbanisme, des déchets, de la publicité, de la protection de la nature, de la préservation des milieux souterrains et des chauves-souris. Ses objectifs sont de combattre les atteintes à l’environnement et de sensibiliser le grand public, les scolaires, les décideurs sur sa préservation.
* La Commission de Protection des Eaux tient à montrer sa plus totale désapprobation vis-à-vis de ce nouveau projet de sablière-gravière sur la commune de JALLERANGE, à l’initiative de la Société Sablières du Val-de-l’Ognon. 
* Les motifs qui nous poussent à rejeter ce projet ne manquent pas : 

 > La surexploitation du gisement alluvionnaire sur le site de PAGNEY

Il aura fallu seulement 9 ans, au lieu des 15 prévus, au pétitionnaire pour venir à bout du gisement exploité dans le cadre de sa précédente autorisation. Qu’en conclure, sinon une surexploitation et un gaspillage des ressources cautionnés par l’État et confirmés par le Schéma Départemental des Carrières : « On constate une tendance à la surexploitation des matériaux alluvionnaires, à cause, d’une part de l’abondance de la ressource, ce qui se traduit par l’importance des livraisons hors département, d’autre part de l’utilisation quasi-exclusive de ce type de matériaux dans la fabrication des bétons ».

Que dire encore sinon que le stock épuisé ? que la rivière aura mis des milliers d’années à constituer ? est non renouvelable à notre échelle de temps. 
 > La surexploitation du gisement alluvionnaire sur le linéaire de l’OGNON

Il suffit de regarder l’OGNON sur une carte, de sa source à sa confluence avec la SAÔNE, pour se rendre compte que ce cours d’eau a été le théâtre d’une exploitation en granulats acharnée, sans doute débutée à l’après-guerre. L’impact de ces extractions en lit mineur se traduit surtout par un processus généralisé d’incision vertical (érosions régressives et progressives). Depuis que ces exploitations ont été fort logiquement interdites, les exploitants-carriers se sont tournés vers le lit majeur, avec des conséquences qui sont peut être à peine moins directes, mais tout autant négatives pour la rivière et sa morphodynamique. 

Autoriser cette nouvelle exploitation, c’est participer encore à la fragilisation de l’OGNON (impossibilité pour la rivière d’assurer son équilibre géodynamique, cf. étude de JR Malavoi.- Dynamique alluviale de la rivière Ognon et de ses affluents. Rapport de phase I). 
 > L’incompatibilité avec le SDAGE-RM&C

Quoiqu’en dise le pétitionnaire ou le bureau d’études, le projet est bien incompatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhône-Méditerranée & Corse (SDAGE-RM&C), puisqu’il emporte directement des effets sur les intérêts qu’il défend. Nul ne pourra en effet discuter la qualité des prairies naturelles de fauche humides, situées en lit majeur, et régulièrement inondées lors des crues pluriannuelles de l’OGNON, au printemps comme à l’automne, prairies peu « eutrophisées » qui accueillent, en période de nidification, un cortège d’espèces animales et végétales à forts enjeux. Sans compter également le rôle « éponge » des zones humides …

Or, que dit le SDAGE de ces annexes fluviales ou zones humides : qu’elles doivent être protégées et restaurées dans leurs caractéristiques physiques, biologiques et dans leurs fonctionnements ! On ne voit guère comment ce projet répondrait à ces dispositions. 

De même, le SDAGE stipule encore de limiter strictement les autorisations d’extractions dans les secteurs reconnus comme milieux aquatiques remarquables, ce qui est bien le cas ici puisque le SDAGE identifie l’OGNON et ses annexes fluviales comme « milieux remarquables au fonctionnement altéré ».  Etc…
 > La perte d’habitats pour la faune sauvage

Les agrosystèmes composés du complexe « prairies – haies basses » abritent une faune dont l’avifaune est caractéristique de ces milieux. Entre autres sont cités la Pie-grièche écorcheur, le Tarier pâtre mais l’on peut rajouter aussi le Courlis cendré, le Vanneau huppé, etc… Les chauves-souris sont elles aussi présentes avec notamment le Minioptère de Schreibers (dont l’une des principales colonies de Franche-Comté est présente en basse vallée de l’OGNON), chassant sur ces zones bordant l’OGNON.

Ces milieux souffrent des changements liés aux activités agricoles comme le bureau d’études le rappelle d’ailleurs à la page 81 de l’étude d’impact : « ce type d’habitat est en train de sensiblement diminuer en surface et en qualité d’accueil à l’échelle de la vallée de l’Ognon en raison des modifications des pratiques agricoles ». 

En détruisant ces milieux, le projet va amplifier ce phénomène.
 > L’incompatibilité avec le PPRI OGNON du département du DOUBS

Bien que non prescrit, il est raisonnable de penser que le PPRI Doubs, dont l’enquête publique doit ouvrir cet automne, respectera une cohérence commune et suivra les dispositions des deux autres PPRI déjà applicables en Haute-Saône et dans le Jura voisins. 

Ces PPRI interdisent désormais la création ou l’extension de nouvelles carrières alluvionnaires dans le lit majeur de l’OGNON. 
 > Les raccourcis trompeurs du résumé technique

On peut voir, dans ce résumé technique, des propos aussi faux que tendancieux tels que, pris au hasard de notre lecture : 

- « Les effets sur le milieu physique seront globalement limités», 

- les espaces du site « ne présentent pas d’intérêt écologique majeur (prairies de fauche et pâturées) », 

- « la capacité d’accueil du site après réaménagement sera supérieure à celles du site actuel », 

- etc… 

Ce résumé est pourtant un document de référence pour toute personne souhaitant se faire un avis d’ensemble.
 > Le parti pris de l’étude hydraulique

Toute l’étude hydraulique est conduite dans le but de démontrer que les bassins d’extraction ne sont pas implantés dans l’espace de liberté de l’OGNON, et qu’ils ne perturberont pas l’écoulement des eaux superficielles.
Cette étude est pour le moins partiale : 

- ainsi, elle prend pour référence l’espace de liberté minimal, réduit a minima au droit de la sablière projetée, et occulte donc délibérément les limites fournies par les alluvions modernes (espace maximal mobilisable) ;

- de même, elle néglige sciemment l’impact de la sablière sur le champ d’expansion des crues.  

* CONCLUSION
Au vu de ces éléments, la Commission de Protection des Eaux vous demande expressément, Monsieur le Commissaire Enquêteur, de vous prononcer CONTRE ce projet en émettant un AVIS DÉFAVORABLE.

